
LES DEMANDES D'INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES SONT 
MAINTENANT TELECHARGEABLES : 
 
Trois formulaires peuvent être téléchargés à partir du site Internet du 
ministère de l'intérieur, à la rubrique « Elections », « Comment voter ? ». 
1-La demande d'inscription sur les listes électorales à l'usage des citoyens français. 
 
<http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/elections/comment_voter/inscription-sur-listes> 

2-La demande d'inscription sur les listes électorales à l'usage des citoyens non-français de l'Union 
Européenne, pour l'élection des représentants français au Parlement européen. 
 
http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/elections/comment_voter/liste-ressortissants-ue 
 
3-La demande d'inscription sur les listes électorales à l'usage des citoyens non-français de l'Union 
Européenne, pour les élections municipales. 
 
<http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/elections/comment_voter/liste-ressortissants-ue> 
 


